
   
 

 

Informations  
aux porteurs 

Nanterre, le 09 décembre 2024 
 
 

Objet : Communication aux porteurs du FCPE ECOFI CHOIX RESPONSABLE MONETAIRE 

Madame, Monsieur, 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous manifestez et sommes heureux de vous 
compter parmi les porteurs de parts du FCPE dénommé ECOFI CHOIX RESPONSABLE MONETAIRE. 

Par la présente, nous vous informons qu’ECOFI Investissements, société de gestion de votre 
FCPE, a décidé de ne pas insérer de mécanisme de plafonnement des rachats dans votre FCPE. 

Ainsi, en cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des 
rachats pourra avoir pour conséquence l’incapacité du FCPE à honorer les demandes de 
rachats et ainsi augmenter le risque de suspension complète des souscriptions et des rachats 
sur ce fonds. 

Ce mécanisme sera applicable à partir du 30 décembre 2024. 
 
Elements clés à ne pas oublier pour l’investisseur 
 
Nous vous rappelons l’importance et la nécessité de prendre connaissance du document 
d’informations clés et du prospectus de votre FCPE.  
Nous vous invitons, en outre, à prendre régulièrement contact avec votre conseiller afin de 
vous permettre d’apprécier l’opportunité de vos placements. 
 
Le document d’informations clés et le prospectus de votre FCPE sont tenus à votre disposition 
au siège social d’ECOFI INVESTISSEMENTS ou sur son site internet. Ces documents vous seront 
adressés dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande auprès du Service Clients de 
la Société de Gestion dont les coordonnées figurent ci-après : 
 
ECOFI INVESTISSEMENTS - Service Clients 
12 boulevard Pesaro – CS10002 – 92024 NANTERRE CEDEX  
Tél : 01 44 88 39 24 - Fax : 01 44 88 39 39 
Email : contact@ecofi.fr 
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute précision et nous vous prions d'agréer, Madame, 
Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Alain CANDERLE 
Directeur Général 


